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(54) Systeme de pre-refroidissement avec reglage interne pilote

(57) Installation pour le refroidissement d’une bande
métallique (2) présentant un revêtement liquide à solidi-
fier, ladite bande étant en défilement continu, caractéri-
sée en ce que chaque demi-refroidisseur (11, 12) est
divisé sur sa longueur en au moins deux sections, une
première section (13) et une deuxième section (14), se-
lon le sens de défilement de la bande (2), la première

section (13) étant séparée de la deuxième section (14)
dans chaque demi-refroidisseur (11, 12) par un dispositif
de régulation interne respectif (7, 8) permettant de mo-
difier le paramètre débit/pression de gaz de sorte que la
valeur dudit paramètre débit/pression de gaz soit diffé-
rente dans la première section (13) par rapport à sa va-
leur dans la deuxième section (14).
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un nouveau
dispositif dans le domaine des caissons de pré-refroidis-
sement par atmosphère de fluide gazeux (air, azote,
etc.), dits « pre-coolers », par exemple utilisés dans les
tours de refroidissement des lignes de revêtement mé-
tallique à chaud, en particulier de type aluzinc (tels que
Galvalume®, alliage Al-Zn, composé de 55% d’alumi-
nium) et aluminé, mais également de revêtement galva-
nisé (zingué).
[0002] En particulier, ce dispositif s’applique à tous les
caissons de refroidissement soufflant un gaz sur une
bande métallique défilant en continu et présentant un
revêtement liquide et non figé venant d’y être appliqué.

Arrière-plan technologique et état de la technique

[0003] Il est connu que les revêtements de type alu-
zinc, aluminé ou d’autres type de même genre venant
d’être appliqués sur une bande métallique défilant en
continu doivent être solidifiés rapidement pour éviter la
croissance intermétallique et obtenir une microstructure
correcte en vue d’obtenir une bonne résistance à la cor-
rosion.
[0004] Pour solidifier ces revêtements, on utilise des
unités de refroidissement appelées « pre-coolers » ou
bien des unités de refroidissement appelées « caissons
de refroidissement à air ou refroidisseurs ou gaines à
air », réalisées par des technologies et constructions de
fentes, de buses ou bien de trous.
[0005] Pour simplifier, nous parlerons ci-après unique-
ment de « refroidisseur ». Une série de refroidisseurs est
habituellement installée au-dessus des équipements
d’application du revêtement jusqu’au premier rouleau de
renvoi de la tour de refroidissement.
[0006] Le (ou les) premier(s) dispositif(s) de refroidis-
sement est (sont) d’habitude mobile(s) afin de fournir l’es-
pace nécessaire à la maintenance des équipements
d’application du revêtement. Ce(s) premier(s) refroidis-
seur(s) relève(nt) généralement de la technologie à fen-
tes.
[0007] Chaque refroidisseur est généralement équipé
d’un ventilateur fonctionnant avec un moteur à vitesse
variable, afin de pouvoir ajuster son débit et sa pression
d’air de refroidissement en fonction des bandes et revê-
tements à traiter.
[0008] Dans le cas où l’impact du gaz de refroidisse-
ment est trop important quand le revêtement n’est pas
encore solidifié, une couche onduleuse ou bien des mar-
ques ou lignages peuvent se former et donc le produit
final obtenu pourra ne pas être conforme à l’exigence de
qualité du marché. La sensibilité de la couche liquide à
ces défauts dépend essentiellement de la viscosité et de
l’épaisseur de la couche liquide ainsi que de l’impact du
gaz.

[0009] Dans le cadre d’une modification de ligne de
galvanisation et d’une augmentation de capacité de pro-
duction, donc de refroidissement, étant donné que les
hauteurs de tours sont difficilement modifiables, un mê-
me phénomène de mauvaise qualité peut être observé
en raison d’un refroidissement trop intense sur un revê-
tement non solidifié et habituellement dans une certaine
gamme de température.
[0010] Le document US 2010/0200126 divulgue une
installation de production au trempé à chaud de tôles
d’acier galvanisées/recuites dans des conditions de pro-
duction optimales à tout moment en dépit des change-
ments rapides dans le type d’acier, de revêtement et
d’autres facteurs externes. L’unité de production au trem-
pé à chaud de tôles d’acier galvanisées/recuites est mu-
nie d’un four de maintien/refroidissement pour le traite-
ment de tôles d’acier ayant quitté un four de chauffage
rapide. En outre, le four de maintien/refroidissement est
configuré pour permettre un changement du rapport dans
le four de la zone de maintien pour tremper la tôle d’acier
par des moyens de trempe à une température de main-
tien de 500 à 650°C et de la zone de refroidissement
pour refroidir la tôle d’acier par des buses de pulvérisation
à une vitesse de refroidissement moyenne de 5 °C/se-
conde ou plus.
[0011] Le document US 2001/0000377 divulgue une
méthode et un système de refroidissement d’une bande
d’acier. Un refroidisseur à brouillard à haut volume d’eau
et un refroidisseur à brouillard à bas volume d’eau sont
disposés successivement le long de la direction selon
laquelle la bande d’acier se déplace. Le refroidisseur à
brouillard à haut volume d’eau vaporise un brouillard à
haut volume d’eau sur la surface de la bande d’acier pour
refroidir cette dernière et ensuite, le refroidisseur à
brouillard à bas volume d’eau vaporise un brouillard à
bas volume d’eau sur la surface de la bande d’acier pour
refroidir cette dernière, refroidissant ainsi la bande
d’acier tout en supprimant l’influence de l’ébullition de
transition, afin d’empêcher que bande d’acier ait une por-
tion de température non uniforme.
[0012] Le document US 2011/0018178 divulgue un
procédé pour agir sur la température d’une bande en
défilement par soufflage d’un gaz ou d’un mélange
eau/gaz, dans lequel une pluralité de jets de gaz ou d’un
mélange eau/gaz, s’étendant vers la surface de la bande
et agencés de telle manière que les impacts des jets de
gaz ou de mélange eau/gaz sur chaque surface de la
bande sont répartis aux noeuds d’un réseau bidimen-
sionnel, sont pulvérisés sur chaque face de la bande.
Les impacts des jets sur une face ne sont pas en regard
des impacts des jets sur l’autre face, et les jets de gaz
ou de mélange eau/gaz proviennent de buses tubulaires
qui sont alimentées par au moins une chambre de dis-
tribution et s’étendent à une certaine distance de la cham-
bre de distribution de manière à laisser un espace libre
pour l’écoulement du gaz ou du mélange eau/gaz en re-
tour qui soit parallèle à la direction longitudinale de la
bande et perpendiculaire à la direction longitudinale de
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la bande.
[0013] Le document US 2011/0030820 divulgue un
dispositif de soufflage de gaz sur une face d’un matériau
en bande en défilement, comportant au moins un caisson
creux dont une paroi, tournée vers la face concernée du
matériau en bande, est équipée d’une pluralité d’orifices
de soufflage, permettant de diriger du gaz vers ladite face
du matériau en bande. Le caisson creux est en outre
équipé latéralement, au moins d’un côté de celui-ci par
référence à un plan médian perpendiculaire au plan de
la bande, d’un organe mobile d’obturation ayant pour
fonction d’occulter sélectivement certains des orifices de
soufflage en vue d’adapter la largeur de la zone de souf-
flage à la largeur du matériau en bande concerné.

Problème technique

[0014] Le problème à résoudre est le suivant (voir fi-
gure 1). Le revêtement non figé de la bande 2 doit être
refroidi et solidifié par les deux demi-refroidisseurs à air
11, 12, constituant le refroidisseur 1. Les demi-refroidis-
seurs 11, 12 sont connectés à un circuit d’alimentation
3 alimenté en air par un ventilateur 4 actionné par un
moteur 5.
[0015] Le débit d’atmosphère de refroidissement est
régulé par un variateur de vitesse 6 du moteur 5 du ven-
tilateur 4 afin de refroidir la bande, et donc son revête-
ment, plus ou moins vite en fonction de la qualité désirée.
On notera que, par la suite, le terme paramètre dé-
bit/pression sera utilisé car le changement de régime du
ventilateur modifie à la fois le débit et la pression de gaz,
les deux étant liés.
[0016] D’une part, dans la première partie du refroidis-
seur, la vitesse et le débit de l’air de refroidissement doi-
vent être limités étant donné que le revêtement est en-
core complètement en phase liquide, sous peine d’obte-
nir une couche onduleuse et/ou d’aspect et microstruc-
ture non conformes aux standards de qualité.
[0017] D’autre part, sur certains formats de bande et
d’épaisseur de revêtement, le refroidissement doit être
important afin d’éviter la croissance intermétallique et
d’obtenir une microstructure correcte.
[0018] Les deux points précédents sont donc parfois
incompatibles étant donné que le débit d’air de refroidis-
sement est envoyé plus ou moins uniformément, selon
la technique actuelle, sur toute la hauteur des deux demi-
gaines à air 11, 12.

Buts de l’invention

[0019] La présente invention a pour but de s’affranchir
des inconvénients de l’état de la technique.
[0020] En particulier, l’invention vise à ajuster le para-
mètre débit/pression de gaz de refroidissement par
exemple dans les caissons de (pré)-refroidissement ou
dans des refroidisseurs supérieurs situés en sortie des
unités d’application de revêtement liquide, en fonction
des types de bandes métalliques et revêtements à traiter,

afin d’éviter la formation de défauts dans le revêtement.
[0021] En particulier encore, l’invention vise à diviser
en plusieurs sections un seul et unique refroidisseur afin
d’obtenir plusieurs régimes de débit/pression sur toute
la hauteur de ce refroidisseur et de préférence avec un
seul ventilateur.

Principaux éléments caractéristiques de l’invention

[0022] La présente invention se rapporte à une instal-
lation pour le refroidissement d’une bande métallique
présentant un revêtement liquide à solidifier, ladite bande
métallique étant en défilement continu, ladite installation
comportant un caisson refroidisseur muni de deux demi-
refroidisseurs à gaz, de préférence à air, chacun destiné
au refroidissement d’une face de la bande et présentant
sur sa face interne en regard de la bande une pluralité
de buses ou fentes d’injection du gaz à un certain débit,
caractérisée en ce que chaque demi-refroidisseur est di-
visé sur sa longueur en au moins deux sections, une
première section et une deuxième section, selon le sens
de défilement de la bande, la première section étant sé-
parée de la deuxième section dans chaque demi-refroi-
disseur par un dispositif de régulation interne respectif
permettant de modifier le paramètre débit/pression de
gaz de sorte que la valeur dudit paramètre débit/pression
de gaz soit différente, de préférence inférieure, dans la
première section par rapport à sa valeur dans la deuxiè-
me section.
[0023] Selon des modes d’exécution préférés de l’in-
vention, l’installation sera limitée par une, ou encore une
combinaison appropriée, des caractéristiques
suivantes :

- les dispositifs de régulation interne sont des diffu-
seurs comprenant deux plaques superposées pré-
sentant chacune une pluralité de trous ou de fentes
et dont le déplacement de l’une par rapport à l’autre
a pour effet de modifier, le cas échéant diminuer ou
augmenter, la section d’ouverture du diffuseur ;

- les dispositifs de régulation interne comprennent un
volet rotatif unique ou une pluralité de volets rotatifs ;

- les dispositifs de régulation interne comprennent
une plaque mobile réglable de type guillotine ;

- les dispositifs de régulation interne sont actionnés
par des actionneurs pneumatiques ou
électromécaniques ;

- les demi-refroidisseurs sont reliés à un circuit d’ali-
mentation commun, alimenté en gaz par un ventila-
teur, actionné lui-même par un moteur ;

- le circuit d’alimentation commun aux deux demi-re-
froidisseurs est connecté à la deuxième section d’au
moins un des deux demi-refroidisseurs ou à la sec-
tion de plus haut débit ou plus haute pression de
gaz ;

- le moteur est pourvu d’un variateur de vitesse per-
mettant de réguler le paramètre débit/pression de
gaz de refroidissement ;
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- l’installation comprend des moyens pour actionner
conjointement ou individuellement les dispositifs de
régulation interne en fonction du paramètre dé-
bit/pression de gaz régulé par le variateur de vitesse
et de la qualité de revêtement souhaitée ;

- les actionneurs des dispositifs de régulation internes
sont télécommandables par un opérateur de ligne ;

- les dispositifs de régulation interne sont dupliqués,
créant par là une troisième section, intermédiaire en-
tre la première section, d’entrée de la bande, et la
deuxième section, de sortie de la bande, afin d’ob-
tenir des vitesses de soufflage de gaz différentes
dans les trois sections précitées ;

- l’installation est prévue pour un déplacement de la
bande en brin vertical ;

- l’installation comporte un pyromètre installé juste
après les dispositifs de régulation interne dans le
sens de défilement de la bande, pour contrôler la
solidification du revêtement.

Brève description des figures

[0024] La figure 1 représente schématiquement un re-
froidisseur selon l’état de la technique.
[0025] La figure 2 représente schématiquement un re-
froidisseur selon la présente invention, équipé d’équipe-
ments de débit interne réglable commandés à distance.
[0026] La figure 3 représente une première forme
d’exécution du système de régulation selon l’invention,
sous forme d’un diffuseur.
[0027] La figure 4 représente une seconde forme
d’exécution du système de régulation selon l’invention,
sous forme d’un volet.

Description de modes d’exécution préférés de l’in-
vention

[0028] La présente invention apporte une solution au
problème technique énoncé ci-dessus (voir figure 2). Se-
lon l’invention, des systèmes ou équipements de régu-
lation interne 7, 8 sont implantés respectivement dans
les deux demi-refroidisseurs à air 11, 12. Ces systèmes
de régulation 7, 8 ont pour but de modifier et ajuster le
débit de fluide de refroidissement entre les parties infé-
rieures (entrée du refroidisseur) et les parties supérieu-
res (milieu et sortie du refroidisseur) tout en gardant une
uniformité de débit par unité de surface pour chaque sec-
tion. Le soin apporté à réaliser l’équipement pour ne pas
perturber l’écoulement du gaz est très important pour
avoir un refroidissement homogène et régulier du revê-
tement à solidifier.
Selon une forme d’exécution particulière, ces systèmes
de séparation 7, 8 pourront être dupliqués si nécessaire
afin d’obtenir des vitesses de soufflage différentes entre
respectivement l’entrée, le milieu et la sortie du refroidis-
seur.
[0029] Ces systèmes de régulations 7, 8 sont avanta-
geusement actionnés par des actionneurs pneumatiques

ou bien électromécaniques 9, 10 avec la possibilité d’être
télécommandés à distance par l’opérateur de la ligne.
Ces systèmes de régulations 7, 8 sont de préférence
actionnés conjointement en fonction du débit d’air régulé
par le variateur 6 du moteur 5 du ventilateur 4 et de la
qualité de revêtement obtenue.
[0030] Selon des formes d’exécution préférentielles,
ces systèmes de régulation 7, 8 peuvent comporter :

- deux plaques superposées, présentant toutes les
deux une succession de trous ou de fentes. Le dé-
placement d’une des plaques par rapport à l’autre a
pour effet de diminuer la section d’ouverture et agit
donc comme un « diffuseur » homogène réglable à
l’air de refroidissement (voir figure 3),

- un volet rotatif unique ou bien une succession de
petits volets rotatifs (voir figure 4),

- une plaque mobile réglable de type guillotine (non
représentée), etc.

Effets avantageux du dispositif

[0031] Le système selon la présente invention offre les
avantages suivants.
[0032] Le débit de gaz dans la première partie ou sec-
tion du refroidisseur dit débit « primaire » peut être régu-
lé, afin de contrôler le front et la vitesse de solidification
du revêtement toujours en phase liquide à l’entrée du
refroidisseur et donc afin d’obtenir la meilleure qualité de
revêtement possible.
[0033] Les systèmes ou équipements de régulation in-
terne de débit « primaire » peuvent être commandés à
distance par l’opérateur en fonction d’un critère quali-
té/pente de refroidissement. La vitesse de soufflage
« primaire » reste donc sous contrôle comparativement
à un système complètement manuel. Un pyromètre ou
tout autre système de mesure de température, adapté à
une bande en défilement, peuvent être installés juste
après les systèmes de régulation afin de contrôler la pen-
te de refroidissement.
[0034] Les deuxièmes parties ou sections des deux
demi-refroidisseurs 11, 12 peuvent alors avoir un débit
de refroidissement « secondaire » beaucoup plus con-
séquent et compatible avec les pentes de refroidisse-
ment nécessaires, ou bien avec une augmentation de la
capacité de refroidissement du refroidisseur dans son
ensemble.
[0035] Le refroidissement des deux demi-refroidis-
seurs 11, 12 sera donc ajusté et balancé entre le variateur
de vitesse 6 et les systèmes de régulation 7, 8 délimitant
la section d’entrée de refroidissement. Cela donne une
très grande flexibilité au refroidisseur.
[0036] Les systèmes de régulations 7, 8 permettent
aussi un réglage optimum de la qualité de revêtement
entre les deux faces de la bande 2, étant donné qu’ils
devront avoir la possibilité d’être pilotés individuellement
si nécessaire.
[0037] De par la conception du système de contrôle
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du refroidissement des deux parties, le débit du fluide de
refroidissement par unité de surface est uniforme dans
chacune des sections et ce, en particulier transversale-
ment.
[0038] Un autre avantage est la flexibilité du système :
il sera très facile de déplacer le système de régulation à
une autre position dans le (pré-)refroidisseur si la position
de départ ne convient pas ou plus. On peut par exemple
prévoir trois positions différentes du système de régula-
tion.

Liste des repères de référence

[0039]

1. Caisson refroidisseur

2. Bande métallique

3. Circuit d’alimentation en gaz

4. Ventilateur

5. Moteur

6. Variateur de vitesse du moteur

7. Dispositif de régulation interne

8. Dispositif de régulation interne

9. Actionneur

10. Actionneur

11. Demi-refroidisseur

12. Demi-refroidisseur

13. Première section du refroidisseur

14. Deuxième section du refroidisseur

15. Buses ou fentes d’injection de gaz

Revendications

1. Installation pour le refroidissement d’une bande mé-
tallique (2) présentant un revêtement liquide à soli-
difier, ladite bande métallique étant en défilement
continu, ladite installation comportant un caisson re-
froidisseur (1) muni de deux demi-refroidisseurs à
gaz (11, 12), de préférence à air, chacun destiné au
refroidissement d’une face de la bande (2) et pré-
sentant sur sa face interne en regard de la bande
une pluralité de buses ou fentes (15) d’injection du
gaz à un certain débit, caractérisée en ce que cha-

que demi-refroidisseur (11, 12) est divisé sur sa lon-
gueur en au moins deux sections, une première sec-
tion (13) et une deuxième section (14), selon le sens
de défilement de la bande (2), la première section
(13) étant séparée de la deuxième section (14) dans
chaque demi-refroidisseur (11, 12) par un dispositif
de régulation interne respectif (7, 8) permettant de
modifier le paramètre débit/pression de gaz de sorte
que la valeur dudit paramètre débit/pression de gaz
injecté soit différente dans la première section (13)
par rapport à sa valeur dans la deuxième section
(14).

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le dispositif de régulation interne respectif
(7, 8) permet de modifier le paramètre débit/pression
de gaz de sorte que la valeur dudit paramètre dé-
bit/pression de gaz injecté soit inférieure dans la pre-
mière section (13) par rapport à sa valeur dans la
deuxième section (14).

3. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les dispositifs de régulation interne (7, 8)
sont des diffuseurs comprenant deux plaques su-
perposées présentant chacune une pluralité de trous
ou de fentes et dont le déplacement de l’une par
rapport à l’autre a pour effet de modifier la section
d’ouverture du diffuseur.

4. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les dispositifs de régulation interne (7, 8)
comprennent un volet rotatif unique ou une pluralité
de volets rotatifs.

5. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les dispositifs de régulation interne (7, 8)
comprennent une plaque mobile réglable de type
guillotine.

6. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les dispositifs de régulation interne (7, 8)
sont actionnés par des actionneurs pneumatiques
ou électromécaniques (9, 10).

7. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les demi-refroidisseurs (11, 12) sont reliés
à un circuit d’alimentation commun (3), alimenté en
gaz par un ventilateur (4), actionné lui-même par un
moteur (5).

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce que le circuit d’alimentation (3) commun aux
deux demi-refroidisseurs (11, 12) est connecté à la
deuxième section (14) d’au moins un des deux demi-
refroidisseurs (11, 12) ou à la section de plus haut
débit ou plus haute pression de gaz.

9. Installation selon la revendication 7, caractérisée
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en ce que le moteur (5) est pourvu d’un variateur de
vitesse (6) permettant de réguler le paramètre dé-
bit/pression de gaz de refroidissement.

10. Installation selon la revendication 9, caractérisée
en ce qu’elle comprend des moyens pour actionner
conjointement ou individuellement les dispositifs de
régulation interne (7, 8) en fonction du paramètre
débit/pression de gaz régulé par le variateur de vi-
tesse (6) et de la qualité de revêtement souhaitée.

11. Installation selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les actionneurs (9, 10) des dispositifs de ré-
gulation internes (7, 8) sont télécommandables par
un opérateur de ligne.

12. Installation selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les dispositifs de régulation interne (7, 8) sont
dupliqués, créant par là une troisième section, inter-
médiaire entre la première section, d’entrée de la
bande, et la deuxième section, de sortie de la bande,
afin d’obtenir des vitesses de soufflage de gaz dif-
férentes dans les trois sections précitées.

13. Installation selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’elle est prévue pour un déplacement de la
bande en brin vertical.

14. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle comporte un pyromètre installé juste
après les dispositifs de régulation interne (7, 8) dans
le sens de défilement de la bande, pour contrôler la
solidification du revêtement.
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